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E X T R A I T
du

Registre des Délibérations du Conseil Municipal

L’an DEUX MILLE QUINZE et le 24 SEPTEMBRE à 18 heures 
30, le CONSEIL MUNICIPAL de la Ville de DAX, convoqué le 
18 SEPTEMBRE 2015, s’est réuni en séance publique dans la 
salle  du  CONSEIL  MUNICIPAL,  sous  la  présidence  de 
Monsieur Gabriel BELLOCQ, Maire.

ETAIENT PRESENTS : M. le  Dr  Stéphane MAUCLAIR -  Mme Christine  BASLY-LAPEGUE - M. André 
DROUIN - Mme Anne SERRE - M. Jean-Pierre  LALANNE - Mme Marie-Josée HENRARD - M. Serge 
BALAO - Mme Viviane LOUME-SEIXO - M. Francis PEDARRIOSSE, Adjoints - Mme Dominique DUDOUS 
- Mrs Michel BREAN, Dr Philippe DUCHESNE - Mmes Laure FAUDEMER - Isabelle RABAUD-FAVEREAU - 
Régine LAGOUARDETTE - Mrs Bruno JANOT - Vincent NOVO - Mmes Béatrice BADETS - Géraldine 
MADOUNARI - Valériane ALEXANDRE - Mrs Bruno CASSEN - Bernard DUPOUY - Pascal DAGES - Mmes 
France POUDENX - Sarah DOURTHE - Mrs Grégory RENDE - Julien DUBOIS - Mme Marie-Constance 
BERTHELON - M. Christophe BARDIN

ABSENTS ET EXCUSES : Mmes Elisabeth BONJEAN jusqu'à 18 h 40 - Axelle VERDIERE-BARGAOUI - 
Marianne BERQUE-MANSAS - M. Alexis ARRAS - M. Eric DARRIERE jusqu'à 18 h 40

POUVOIRS : 
Mme Elisabeth BONJEAN donne pouvoir à M. Gabriel BELLOCQ jusqu'à 18 h 40 (présente pour le vote  
de la délibération n°8) 
Mme Axelle VERDIERE-BARGAOUI donne pouvoir à Mme Marie-Josée HENRARD
Mme Marianne BERQUE-MANSAS donne pouvoir à Mme Géraldine MADOUNARI
M. Alexis ARRAS donne pouvoir à M. Stéphane MAUCLAIR
M. Eric DARRIERE donne pouvoir à Marie-Constance BERTHELON jusqu'à 18 h 40 (présent pour le vote 
de la délibération n°8)

SECRETAIRE DE SEANCE : M. Bruno CASSEN

OBJET : BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE : REGULATION DES COLLECTIONS

La  bibliothèque  de  Dax  est  régulièrement  amenée  à  organiser  un  désherbage  de  ses 
collections. Cette démarche, menée conformément à l'article L2141-1 du Code Général de la 
Propriété des Personnes Publiques et à l'article L310-1 du Code du Patrimoine, lui permet de 
libérer des espaces pour les nouveaux documents dans le but de mettre en valeur son fonds 
documentaire et de rester attractive. 

Les critères d'élimination des ouvrages sont le mauvais état physique des documents, des 
contenus manifestement obsolètes et n'offrant plus aux lecteurs les derniers états de la 
recherche, un nombre d'exemplaires devenus trop importants par rapport à l'évolution des 
besoins, ou enfin des documents ne correspondant plus à la demande du public.

L'élimination  des  ouvrages  est  mentionnée  par  un  procès-verbal  et  les  documents  sont 
annulés des registres d'inventaire. 

L'élimination des ouvrages peut prendre trois formes différentes qui sont la destruction des 
ouvrages,  un  don  à  une  association,  ou  l'organisation  à  la  bibliothèque  de  ventes  de 
documents présentant encore un état physique correct. Dans ce cadre, les ouvrages sont 
vendus au prix unique de 1 € le volume quel que soit le type de document (documentaires, 
romans et romans policiers pour adultes, bandes dessinées, ouvrages pour enfants...) et de 
1 € les 4 revues.
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SUR PROPOSITION DE MONSIEUR MICHEL BREAN, CONSEILLER MUNICIPAL
APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL MUNICIPAL A L'UNANIMITE,

AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à la mise en œuvre de la politique de régulation des 
collections telle que définie ci-dessus et de signer les procès-verbaux d'élimination,

FIXE les tarifs des différentes ventes dans l'année tels que présentés en annexe,

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette opération.

DELIBERE EN SEANCE,
Identifiant Unique (A.R. Sous-Prefecture) Les jours, mois et an que dessus,
040-214000887-20150924-10-DE Suivent les signatures au registre

POUR COPIE CONFORME,
LE MAIRE, 

Gabriel BELLOCQ
Conseiller départemental des 
Landes

Affichée le : 25 Septembre 2015

« La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le Représentant de l'Etat ».
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